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CoUMclller «('-m r a i d u IVoril 

ROUBAIX, LE 10 JUIN 1887 

LE DROIT DE SUCCESSION 
La Chambre des dénotés vient de pren

dre en considération, à la majorité do 314 
voix contre 208, la proposition de M. Sa-
baticr, tendant à enlever le droit de suc
cession ab ùUcste/anxparenta au-delà du 
cinquième degré, alors que dans l'état ac
tuel de la législation, ce droit appartient 
aux familles jusqu'au douzième degré, eu 
un mot, à mettre hors de la famille sept 
degrés de parenté. La prise en considéra
tion n'implique pas nécessairement l'adop
tion. Elle permet seulement la nomination 
d'une commission spécialement chargée 
d'examiner le projet de loi. Elle n'en cons
titue pas moins une manifestation desym-
pathie partiouliurement grave, lorsqu'il 
s'agit, d u n e proposition de cette nature. 

11 ni! s'agit de rien moins que d'une at-
teinto à la famille et au droit de propriété, 
d'une mesure dont les conséquences peu
vent aller fort loin. Lors de la discussion 
de la loi sur le divorce, M. H. lîrissou, 
combattant la loi, conjurait ses collègues 
de ne pas se laisser aller à un vote qui 
équivaudrait aune désagrégation de a fa
mille, « la seuli' molécule sociale» disait-
il, que les révolutions eussent laissée in
tacte. En tenant ce langage, M. Brisson 
ne • 'écartait point de la tradition républi
caine. 

Il est clair, notamment qu'en matière 
d'héritage, la «évolution de 178!» avait 
voulu bien plutôt renforcer qu'affaiblir le 
lien de famille en poussant fort loin les 
limites du droit à participer à une succes
sion. La proposition dont il s'agit est di
rectement contraire à cet esprit.Elle tend, 
en effet, à admettre qu'à partirdu cinquiè
me degré, la famille cesse d'exister. 

("est vainement qu'on prétendrait que 
la législation actuelle tombe dans lu même 
faute en plaçant au douzième degré la 
limite que la proposition veut placer au 
cinquième. La vérité est que l'aptitude 
successorale n'a été limitée au douzième 
degré que parce qu'au delà la parenté de
vient souvent fort difficile à prouver. Il 
n'y a pas d'ailleurs lieu de s'arrêter à 
l 'étrange argument qui consiste à affirmer 
que l'affection entre parents cesse d'exis
ter au-delà du cinquième degré, c'est-à-
dire des « cousins issus de germains ». 
Méconnaître la famille au-delà du sixième 
degré, c'est se placer, non seulement en 
dehors de la vérité, mais en dehors de la 
réalité des sentiments humains. 

Au profit de quoi, d'ailleurs, prétend-on 
prononcer cette exhéréd.uion ? Au profit 
du départementoùhabitela personne décé
dée abmtntmt sans laisser d'héritier plus 
proche que le cinquième degré, c'est-à-
dire à l'Etat, ("est UÛ collectivisme adou
ci, une lointaine* socialisaliondoshions, » 
mais, en fait, ce n'est pas autre chose et 
une fois le premier pas fait dans cette 
voie, on pourra aller fort loin. 

En dernière analyse, l'application d'un 
pareil système appauvrirait l 'Etat plus 

qu'il no l'enrichirait. Lorsqu'on effet, on 
aurait ainsi absorbé,dans un laps.detemps 
qu'il serait facile de préciser à l'aide de la 
statistique, la moitié ou le tiers des fortu
nes dos particuliers, quand on aurait dé-
pensé ce capital au profit du département, 
qu'arriverait-il ? Tout simplement ceci : 
ce capital, qui constitue en quelque sorte 
un fonds do roulement dont l 'Etat profite 
à des échéances fixes par la perception 
des droits do mutation, qui le lui donnent 
par dixième à chaque décès dans la famil
le, n'existera plus et, par suite, les res
sources do l'Etat seront un jour amoin
dries. 

A tous égards donc, la proposition a un 
caractère déplorable et nous voulons es
pérer que la Chambre, mieux éclairée, ne 
le votera pas. 

CHRONIQUE ELECTORALE 
M. MARIE-SOUFFLET 

11. Marie-Sou filet est 1» fils d'un capitaine ad
judant-major du 0e légers que les hasards de la 
vie de garnison amenèrent un jour à Landrecies 
et qui s'y fixa à la suite d'une alliance avec nue 
de.* plus honorables familles de cette ville. 

M. Marie-Soufflet, aprèsavoir fait d'excellentes 
études au collège de Valenciennes, et conquis à 
dix-sept ans le diplôme de bachelier es lettres, 
vint se fixer dans sa ville natale et prit la direc
tion d'une importante brasserie, à la tête de la
quelle il est resté pendant vingt-cinq ans. 

Il n'avait que trente et un ans lorsque les sym
pathies générales de ses concitoyens vinrent le dé
s i g n e r ^ 1866, pour la candidature au Conseil gé
néral ; il rencontra deux concurrents redoutables: 
le président de la chambre des notaires de "ar
rondissement d'Avesnes, et le bâtonnier de l'ordre 
des avocats du barreau d'Avesnes ; M. Marie-
Sonlllet les battit haut la main, recueillant 2,341 
•mflragea, tandis que le premier n'avait, que 623 
voix et le second 308, soit une majorité de 1,213 
voix. 

Comme on le voit, â celte époque déjà, l'honc-
rable candidat jouissait d'une grande et légitime 
popularité; en peut dire que, depuis lors, cette 
popularité est toujours restée la même, et. c'est 
av :•, une majorité a peu près semblable que 
M. Marie-Soufllct, lors du renouvellement de 
1883, lut réélu conseiller général du canton de 
Landrecies. 

Entre temps, toutes les élections qu'il dut subir 
furent pour lui des victoires. 

En 1865, ;i lut èla conseiller municipal de Lan
drecies, dout.il devint maire en 1867. 11 occupait 
cette situation lorsqu'à la suile du dés?stre de 
Sedan, le prince impérial, gagnant, la frontière 
belge, s'arrêta à Landrecies. L'Empire venait de 
tomber et il y avait, certes, quelque courage à ne 
point refuser l'hospitalité à un prince déjà pros
crit. M. Marie-Soufflet qui n'avait jamais rien 
demandé à l'Empire, ne craignit pas, en cette cir
constance, de recevoir sous son toit, avec tous les 
égards dus à son malheur, celui qui, né sur les 
marches d'un trône, devait plus tard mourir en 
soldat. 

C t acte était de ceux que les hommes dn 4 Sep
tembre ne pouvaient pardonner, et M. Marie-
Soulllît fut, quelques jours après, révoqué de ses 
fonctions de maire de Landrecies. Ses concitoyens 
tinrent à honneur de protester contre cette me
sure inique en le nommant colonel des gardes na
tionales du canton de Landrecies. 

La haine des hommes au pouvoir ne s'arrêta 
pas pour cela. Ils refusèrent de le faire recon
naître dans son grade, et lui dénièrent le titre de 
colonel, ce qui ne les empêcha pas de le révoquer 
à la suite du siège de Landrecies, sous prétexte 
qu'il n'avait pas paru aux remparts, alors que,de 
notoriété publique, M. Marie-Soufflet se trouvait 
cloué sur son lit par une douloureuse maladie. 

N'ayant aucune justice à attendre des hommes 
du 4 Septembre, M. Marie-Sonfilet, aussitôt que 
la liberté du vote lut rendue à !a France, en ap
pela publiquement au jugement de ses concitoyens. 
Les habitants de Landrecies, témoins des faits qui 
s'étaient passés quelques semaines avant, firent 
triompher tout entière la liste municipale pa
tronnée par M. Marie-Soufflet, et ce dernier tut 
élu maire à l'unanimité. 

Le 8 octobre suivant, les électeurs du canton 
lui donnèrent une nouvelle marque de confianre 
et unirent leur protestation à celle des habitants 
de Landrecies. Malgré les calomnies ou plutôt à 
cause même des calomnies répandues sur son 

compte, M. Marie-Soufflet fut Mu conseiller gé
néral par 1,874 voix contre 623 données à son 
ancien concurrent, soit une majorité de 1,251 
voix. 

M. Marie-Soufflet était bien vengé. 
Depuis lors, chaque bataille électorale de M. 

Marie-Soufflet a été une victoire. En 1877, il a 
pour compétiteur, an Conseil général, le maire de 
Landrecies d'alors, et il le bat avec 855 voix de 
majorité. 

Fn 1883, enfin, il obtient contre son premier 
compétiteur déjà nommé, une majorité de 1,036 
voix. 

Aujourd'hui M. Marie-Soufflet est conseiller 
général et maire de Landrecies; sa popularité, 
s'il est possible, n'a fait que s'accroître, et certes 
nul ne pouvait mieux mériter l'affection et l'esti
me de ses concitoyens. Création de marchés im
portants, création d'un champ de manœuvres et 
de tir, et de nombreux chemins qui ont donné à 
Landrecies une activité exceptionnelle, voilà en 
quelques mots tout ce que M. Marie-Soufflet a 
f-it pour sa ville natale. Ce qu'il a fait pour le 
canton de Landrecies, il seraittrop long d'en faire 
l'ènnmôration. Disons seulement qu'un homsiene 
conserve pas, pendant plus de vingt ans, maigre 
l'hostilité acharnée de ses adversaires, une sitna-
tiou comme celle de M. Marie-Soufflet, si ce'te 
situation n'est pas justifiée par un mérite excep
tionnel ct par des services eminents. 

Ses ennemis eux-mêmes, malgré l'ardeur des 
luttes qu'ils ont soutenues contre lui, ont dû tou
jours rendre hommage à sa loyauté. La bienveil
lance, telle est la marque distinctive de son ca
ractère, bienveillance qui ne connaît pas de dis
tinction politique, car il rend aussi bien service à 
uu ennemi qu'à un ami ; il ne regarde qu'une 
chose, c'est si la cause pour laquelle ou le sollicite 
est bonne et juste. 

Au Sénat, M. Marie-Soufflet, comme il l'a du 
reste déclaré dans sa profession de foi, s'occupera 
surtout de questiions d'affaires, au premier rang 
lesquelles il place les affaires de l'agriculture. Les 
délégués sénatoriaux ne pouvaient l'aire un meil
leur choix : car tous trouveront en lui un homme 
bon, serviable, actif, et, à l'inverse des faux dé
mocrates, sachant que le sénateur ne doit pas 
oublier les promesses du candidat et qu'un bon 
citoyen doit, le lendemain de l'élection, avoir la 
même attitude que la veille. 

HENRI liÉlUHif 

LES PETITS PAPIERS 
Le Petit Nord, Adèle aux vraies traditions op

portunistes, a trouvé certain petit papier qu'il 
reproduit triomphalement en bonne place et en 
gros texte. 

yu'est-ce donc ? 
Tout simplement l'Ordre du général Faidherb-i 

daté de février 1871, qui révoque M. Marie-Souf
flet de ses fonctions de colonel de la garde-natio
nale de Landrecies. 

C'est là tout/ Mon Dieu ! oui. Mais nous le sa
vions de reste, et le fait n'a rie» d'étonnant. Les 
vengeances politiques furent lort nombreuses 
après la Révolution du 4 septembre. M. Marie-
Soufllet fut une des victimes. Voilà tout. 

Ah! sans doute; mais il y a, dans l'ordre en 
question, un petit mot terrible, le mot faiblesse. 
M. Marie-Soufflet a été révoque parce qu'il avait 
montré de la faiblesse pendant I attaque de Lan
drecies. 

Parbleu ! il est clair que le général Faidherbe 
ne pouvait pas donner le véritable motif de sa 
décision et parler des opinions conservatrices de 
l'honorable conseiller général. Il fallait bien pren
dre un prétexte. 

Au fait, M. Marie-Soufflet n'ètait-il pas mala
de et gravement malade à cette époque ? 

Précisément. Et tous ses concitoyens le sa-
Taient. Mais pourquoi discuter ? Ne vaut-il pas 
mieux citer sans commentaires les documents qui 
confirment nos dires ? Bornons-nous doncà repro
duire ces pièces : 

Nous citons en première ligne, pour faire ga
lamment les choses, l'ordre du général Faidherbe : 

ARMEE OU NORD 
Ordre «• 1970 

» Le général de division, commandant en chef l'ar
mée d» Nord, en vertu des pouvoirs qui lui sont dé-

» Vu le rapport du commandant supérieur de la 
place de Landrecies, 

» Révoque de son grade, pour faiblesse, pendant 
l'attaque de cette ville, M. Marie, colonel de la garde 
nationale de Landrecies. 

» Lille, le 10 février 1871. Signé : FAIDHERBE. 
» Pour copie conforme : 

» Le commandant de la place de Landrecies, 
» Signé : CLOSSIT. » 

- Je soussigné, aide-major au lie régiment d'artil
lerie, certifie que M. Marie-Soufllet est atteint d'un 
rhumatisme de la colonne vertébrale qui lui rend la 
position debout impossible. 

» Je certifie en outre lui avoir donné mes soins du 

TO janvier au 24 inclus. Depuis lors, sa position ne 
s'est pas améliorée. 

» Landrecies, le 8 février 1871. » GRAVEL. . 
« Le soussigné Noël Numa. commandant le 2e ba

taillon de mobilisés du département de l'Aisne, cer
tifie avoir trouvé M. Mane-Soufflet malade à mon 
arrivée à Landrecies le 21 janvier dernier et que je 
l'ai vu dans cet état le 23 janvier, jour du bombar
dement ainsi que le lendemain. 

« Landrecies, le 9 février 1871. C. NOËL. » 
» Le médecin soussigné certifie que M. Marie Souf

flet est gravement atteint depuis longtemps d'une 
névralgie rhumatismale qui le retient forcément chez 
lui et qei exige de grands soins, un repos absolu. 

» Landrecies, le 28 janvier 1871. » CHASTELAIN. 
» Médecin à Poix. » 

Il importe de noter que M. Chastelaîn était nu 
des adversaires politiques les plus ardents de M. 
Marie-Seufflet. 
Protestation des officiers de la garde nationale de 

Landrecies contre la rêcocation de M. Marie 
Soufflet. 

« L ndrecies, le 20 février 1871. 
» Les soussignés, officiers de la garde nationale 

sédentaire de Landrecies, protestent de toutes leurs 
forces contre la révocation de M. Marie-Soufflet, pour 
lequel ils ont la plus profonde estime, et contre les 
calomnies publiées sur son compte: 

» M. Marie-Soufflet était malade depuis longtemps 
déjà, et ils ont l'intime conviction que son état de 
santé a pu le retenir chez lui le 25 janvier, jour du 
bombardement. 

« 11 ne pouvait, du reste s'ocuper en aucune fa
çon, de la garde national, atteudu que M. Demoulin, 
maire de Landrecies, leur avait déclaré, le 7 janvier, 
que M, Marie-Soufflet n'était pas colonel, qu'il em
pruntait un titre fictif, et qu'il n'avait aucun ordre 
à donner à la garde national. 

» Marlin-Fournez, capitaine adjudant-major; Brus-
sart-Vital, lieutenant ; Marcaux, Constant capitaine ; 
J. Despret, capitaine; Doby, lieutenant; J. Canon, 
lieutenant; Clavelle, lieutenant; Adolphe Delattre, 
capitaine ; Cauifield, adjudant : Objoie Marchand, 
lieutenant ; Brabant, lieutenant ; Achille Dépret, 
lieutenant: Bouchez, capijoine; François Pottier, 
capitaine ; Narcisse Lnmarche, lieutenant; Derou-
baix. lieutenant ; Ed. Leblond, commandant. » 

» Nous, soussignés, certifions que M. Marie-Souf
flet se trouvait à Landrecies le jour et à l'heure du 
bombardement de la ville, le 23 janvier 1871,que nous 
lui avons parlé à ce moment et qu'il se trouvait dans 
l'impossibilité la plus absolue desortir de sa chambre 
à cause de son état de souffrance ; 

» Certllins en outre que M. Dumoulin, maire de 
Landrecies depuis !e 1 septembre, a déclaré.quelques 
jour» auparavant (7 janvier 1871) aux ofiieiers et sous 
officiers de ta fnurde nationale réunis sur l'Esplanade 
que M. Maiie-.Soufllet n'était pas colonel, qu'il em
pruntait un titre lictif, st que les gardes nationaux 
n'avaient aucun ordre à reevoir de lui. 

»> En fol de quoi, nous avons signé la présente dé
clarations que nous affirmons sincère et véritable. 

» Ont sij,né : Pei tenseigne.père; Oojoie-Maichand, 
lieutenant de la garde nationale, en 
1871; Objoie-Drnéulin; André Paris; 
Léon Paris ; Eugène Martin, capi
taine des sapeurs-pompiers, en jan
vier 1871. 

» Date du 20 juillet 1877, signature légalisée le 21 
juillet 1877. » 

Nous avons mis sous les yeux des délègues sé
natoriaux les pièces de cette affaire ; nous avons 
assez de confiance dans leur jugement pour at
tendre sans crainte leur verdict, le 19 juin pro
chain. 

Nous ne pouvons oublier, d'ailleurs, que le suf
frage universel et, maintes fois,fait bonne justice, 
de la calomnie en question. 

LETTRE JDETÂRIS 
(D'wn correspondant spécial) 

Paris, 9 juin. 
Dans le conseil de cabinet tenu ce matin, sous la 

présidence de M. Rouvier, les ministres n ont pas en
core décidé s'ils se prononceront pour ou contre le 
bénéfice de l'urgence appliquée au projet d'organisa
tion militaire que la Chambre discute en ce moment. 

Cependant, si je suis bien informé» M. Rouvier au
rait prié le général Ferron, M. Falliéres et M. Flou-
rens de se concerter à l'effet de lui fournir les élé
ments de considérations pratiques et politiques, qu'il 
pourrait exposer à la tribune, le cas échéant, contre 
la déclaration d'urgence. 

Les trois collègues du ministère des finances se 
sont engagés à lui remettre ce résumé après-demain 
samedi avant le Conseil qui se réunira à l'Elysée, 
Conseil dans lequel la question d'urgence sera exa
minée. 

Ainsi que le dit le compte-rendu, les ministres se 
sont presque exclusivement occupés ce matin de la 
préparation du budget rectificatif de 1888. Comme 
c'est la première fois que ce mot rectificatif est offi
ciellement prononcé.on en induit qu'il n'y-'aura réel
lement pas de nouveau budget. La croyance génor .'e 
au Palais-Bourbon, comme à la Bourse, est. qu'en 
dehors de l'emprunt, qui parait de plus en plus iné
vitable, le cabinet est d'avis de pratiquer sur quel
ques-uns de nos fonds d'Etat des conversions forcées 
ou facultatives et de négocier avec les grandes Com
pagnies de chemins de fer pour en obtenir la substi
tution d'engagements a longs termes aux conven
tions actuellement existantes. 

Quant au ministère de l'agriculture, qui a été par
ticulièrement l'objet de la discussion, dans le Conseil 
de ce matin, on est convaincu que c'est sa suppres
sion ou plutôt sa réunion au ministère des travaux 
publics, qui a été agitée. On assure, du reste, que la 
question aurait été résolue avec l'assentiment de M. 
Barbe dans le sens de la suppression. Mais on atten
drait, avant de rendre la résolution officielle, que la 
Chambre se soit prononcée au sujet de l'urgence ap
pliquée à la loi militaire. 

Il n'est guère probable que M. Etienne, le nouveau 
sous-secrétaire d'Etat aux Colonies, puisse avoir éla
boré le projet de création de l'Union Indo-Chinoise, 
c'est-à-dire la réunion entre elles de toutes nos pos
sessions de l'Extrême-Orient : le Cambodge, la Co-
chinchine, le Tonkin et l'Annam. 

C'est là une œuvre considérable qui ne sauront être 
Improvisée et dont le parlement ne sera pas saisi 
avant la session d'automne au plus tôt. En attendant 
la section des protecioiats va être rattachée aux co
lonies. Une fois ce rattachement opéré, M. Etienne 
établira les bases de l'union de nos possessions d'In-
do-Cliine, qui aura pour but de donner â celles-ci 
une physionomie autonome propre avec un régime 
fiscal et administratif particulier, et, par conséquen
ce, de décharger le trésor de la métropole de la moi
tié des frais de subvention actuellement nécessités 
par le protectorat de l'Annam et du Tonkin, soit 10 à 
15 millions. D'autre part, nos deux colonies de la 
Guadeloupe et de la Martinique, suivant ie vœu ré
cemment publié exprimé par les députés et sénateurs 
des Antilles, seront assimilées aux départements 
français. 

Ces projets, jusqu'à présent, ne donnent lieu qu'à 
des commentaires inolïensifs dans les couloirs du Pa
lais-Bourbon, aussi bien que dans la presse, mais il 
en est autrement de la note officieuse distribuée aux 
journaux.soitdisant pourdémentir les bruits mis en 
circulation sur l'état de santé de M. Bihour, mais,en 
réalité, pour avouer que le choléra serait actuelle
ment au Tonkin. Il est vrai que l'on ajoute que cette 
épidémie est de même nature que celle qui apparaît 
chaque année lors de la saison des pluies, mais on 
n'en constate pas moins, à cette occasion, que le gou
vernement est en contradiction avec iui-même, à 
moins de 24 heures d'intervalle. Hier et avant-hier, il 
avait nié l'existence da fléau qu'il est contraint de 
constater aujourd'hui. 

C'est un mauvais début, s'écrie-t-on de toute part, 
et il n'est pas fait pour donner confiance dans les 
déclarations futures du cabinet. J'ajouterai que, mê
me sur les bancs du centre, on s'en montre quelque 
peu honteux. 

La Bourse a été lourde au débutàcause du manque 
absolu d'affaires et de la baisse des consolidés, mais 
peu avant la clôture, sur le bruit que la convention 
anglo-turque avait été ratifiée par le sultan, les va
leurs turques ayant monté, il ea est résulté une 
amélioration sur les cours de nos rentes, améliora
tion continuée après Bourse et qui a eu pour objet de 
réduire en clôture la baisse du 3 0[0 à 7 centimes et 
ap"ès Bourse à 2 centimes. 

Le bilan hebdomadaire de la Banque de France, 
qui vient d'être affiché, fait ressortir les différences 
suivantes sur le bilan de la semaine précédente : aux 
augmentations figure l'encaisse métallique pour 
3.153.000 francs. 'L'or entre dans le total pour 
1.005.000 francs. Les avances ont perdu 591.000 fr. 
Les autres chapitres sont en diminution : le porte
feuille rvec 05,080.000 francs; la circulation avec 
10.514.000 francs. Le compte courant du Trésor a 
deci u de 17.443.000 fr. : les comDtes-courants particu
liers ont diminué de 2.301.000 ir. Les bénéfices de la 
semaine ont diminué de 510 mille francs. 

REVUE DE LA PRESSE 
Nous avons relevé, non sans quelque sur

prise, la volte-face des journaux radicaux et 
opportunistes à l'endroit du président de la 
République et nous avons cité la rude apos
trophe du Paris. Ce journal accentue aujour
d'hui sa note et s'en prend directement au 
chef de l'Etat qu'il appelle irrévérencieuse
ment Votre Nonchalance : 

» V Que fait le général Boulanger ? 
» 2- Qu'a fait M. Wilson? 
< Le général, qui est régulièrement eu congé a 

Paris, vous le faites espionner comme jamais M. 
le maréchal de Mac-Mahon ne fit surveiller Gam-
betta ou Emile de Girardin pendant le Seize-Mai. 
Quand TOUS apprenez, par exemple qu'il est sorti 
de son domicile en voiture pour se rendre aux 
courses, le jour du Grand-Prix de Pans, vous fai
tes tourner bride à votre cocher, et, vite, cous 
rentres à VElysée, laissant en plan les ambassa
deurs étrangers invités dans votre tribune de 
Longcbamps. 

> Vous paraissez croire que le rôle principal 
d'un chef d'Etat c'est de ne pas affronter les re
gards de la loule, tranchons le mot, c'est de se 
cacher, du moment où se montre tel o« tel per
sonnage dont les services ont cessé de plaire à 
Votre Nonchalance. 

» U y a peut-être auprès de vous des gens qui 
vous disent que vous ne courez aucun danger, que 
nul ne songe à vous éclipser, encore moins ta por
ter sur votre personne une main inconstitution
nelle ; mais vous n'écoutez pas ces affreux oppor
tunistes. Vous croyez qujil y a un Pavia dans Paris 
et bravement vous lui tournez les talons, car vous 

manquez injurieusement de confiance dans le 
loyalisme de l'armée comme dans le civisme de la 
population. 

» Cela est piteux, monsieur le président. 
» Je sais bien qu'il TOUS reste à peine assez de 

temps pour sauver de la calomnie la réputation 
de votre gendre. Car s'est là votre seconda occu
pation : il faut travailler, —quel t rava i l !—à 
rectifier las bruits erronés qui courent sur l'hom
me assurément le plus étranger qui fut jomais à 
tous les tripotages financiers ou politiqaes. 

» Vous vous VOHS y employez consciencieuse
ment, nous avons vu récemment avec quel suc
c è s ! . . . 

> Entre temps, vous oubliez peut-être un peu 
votre pays; mais c'est une tradition de votre mai
son que le pays doit être content quand les vôtres 
sont pourvus. Quand Auguste avait bu, la Polo
gne était ivre : quand M: Jules Grévy n'a plus de 
souci, la France doit être heureose.. . 

« Rassurez-vous, monsieur le président, et sor
tez quelquefois. Habituez le public à se rappeler 
que vous existez, en dehors des circonstances so
lennelles où votre vtto prend des allures de coup 
d'Etat. 

» Votre carrière si prodigieusement heureuse, 
— puisque, sans avoir jamais rien risqué, vous 
avez tout obtenu, — votre carrière a besoin de la 
consécration suprême qui lui manque encore: 
celle de l'affection populaire. Méritez-la, et sou
venez-vous qu'elle s'accorde toujours, en France à 
la droiture, à la générosité, au courage. » 

Décidément, il n'y a personne de plus dur 
qu'un ancien ami. 

D'autre part, on connait le mot de M. Cle
menceau :« Je rendrai bientôt M.Grévy aussi 
impopulaire que M. Ferry. » 

Il est juste d'ajouter que la Justice a dé
menti ce propos. Mais elle ne cesse de pren
dre à partie le Président de la République. 
Elle est dans cette campagne suivie avec un 
remarquable ensemble par les principaux or
ganes de la politique radicale et du boulan-
gisme déconfit : Paris, — déjà nommé — 
l'Intransigeant, la Lanterne et d'autres en
core. 

Qu'il y ait beaucoup à dire, en effet, sur le mon
de qui vit à l'Elysée et qui en approche, observe 
le Français, on doit le savoir dans le monde répu
blicain mieux qu'ailleurs. On pourra seulement 
s'étonner que Ton ait attendu les jours de brouille 
pour crier au scandale. Cette indignation vertueuse 
estbien tardive pour paraître sincère. > 

Enfin la Lanterne blâme d'une façon fort 
acerbe le chef de l'Etat, d'avoir vendu les 
chevaux marocains qui lui avaient été donnés 
par le Sultan : 

€ Ceci, décidément, passe la mesure, dèclare-
t-elle, et M. Grévy abuse de son irresponsabilité 
de président et de vieillard. 

» Ainsi M. Grévy fait vendre les cadeaux que 
des souverains ont faits au chef de l'Etat, à celui 
qui pour eux représente la France ! 

> Les amis sincères du vieillard qui compromet 
si gravement la République, ne comprennent-ils 
pas eux-mêmes, qu'il est temps que M. Grévy 
quitte l'Elysée? > 

On voit que nous sommes loin du temps où 
radicaux et apportunistes se voilaient la face 
lorsque les conservateurs reprochaient à M. 
Grévy d'être trop... intéressé. 

Nous avons reproduit la version de M. An-
drieux au sujet du fameux cri : « Vive la 
Pologne, monsieur ». M. Paul de Cassagnac 
rappelle à ce sujet dans l'Autorité d'aujour
d'hui qu'il reprocha jadis à M. Floqoet, dans 
le Pays, d'avoir poussé ce cri et que ce der
nier ne protesta pas. 

» M. Floquet, dit-il, fit-il entendre une protes
tation ? Exigea-t-il une rectifleationj? 

> Pas le ntoins du monde. 
» Très galamment, il envoya deux de ses amis, 

MM. Glais-Bizoin et Amaury Dreo, demander si 
l'article du Pays < avait été rédigé avec l'inten
tion de provoquer en duel M. Floquet ? » 

» Mon père et moi, témoins de M. La touche, 
fîmes la réponse suivante : « L'article est ce qu'il 
est et il y a ce qu'il y a. C'est à M. Floquet à ap
précier. > 

» Là-dessus, M. Floquet avec une grande cràne-
rie d'ailleurs, prit un petit rendez-vous dans les 
bois de la Celle-Saint-Cloud et reçut deux jolis 
coups d'épée. » 

» Les explications posthumes de M. Andrieux 
apprtiennent donc au domaine de la fantaisie la 
plus ëchevelée. 

> D'autant que M. Floquet, et le président de 
la Chambre ne me démentira pas, n'a jamais nié 
la phrase en question. 

BOURSE DE PARiS 
d u v e n d r e d i i O j u i n 

[par xoie télégraphique et par FIL SPECIAL) 
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(De nos correspondants particuliers 
et par FIL SPECIAL) 

L a loi mi l i ta i re e t la dro i te 
Le Siècle annonce que dans le cas où la Cham

bre prononcerait la déclaration d'urgence sur la 
loi militaire,actuellement en discussion, plusieurs 
membres de la droite soutiendront sue proposi
tion de résolution tendant à renvoyer le projet de 
loi à l'examen du coqseil supérieur de la guerre. 

Cette proposition est signée par MM. Albert 
Duchesne, de La Ferronnays, de Chatenay,Martin 
Labat, etc. 

L e g é n é r a l B o u l a n g e r à T o u l o u s e 
On lit dans le Figaro : 
« Le général Bressonnet, qui commande le l ie 

corps, est fort souvent appel* à Paris par ses fonc
tions de président du cemite des fortifications. II est 
question de lui donner un remplaçant au siège de son 
commandement à Toulouse, le 1er août prochain ter
me de ses trois années. Ce remplaçant serait, dit-on. 
le général Boulanger. » 
L e cri d e « V i v e la P o l o g n e , M o n s i e u r ! » 

M. Ranc, dans le Mati», croit pouvoir affirmer 
que f'.ambetta n'était pas au Palais de Justice 
lorsque le cri de: « Vive la Pologne » fut poussé 
dans un groupe d'avocats où se trouvait M. Flo
quet. Ce dernier était le plus connu, l'honneur lui 
en lut attribué ; niais déjà on racontait que cou
pable était un ancien préfet de Marseille, nommé 
Salvetat et mort quelque temps après 1870. 

L a L é g i o n d 'Honneur 
On lit dans le XIX' Siècle .-
« Le conseil de l'ordre de la Légion d'honneur 

vient d'arrêter aux chiffres suivants les extinctions 
qui se sont produites dans la Légion d'honneur et la 
médaille militaire pendant le premier semestre de 
1881 

•> Crand-officiers : 9 militaires et.'! civils. 
» Commandeurs : 31 militaires et 13 civils. 

» Officiers : 115 militaires et 54 civils. 
» Chevaliers : 052 militaires et 262 civils. 
» Médailles militaires i 811 militaires. 
» En outre, il pourra être fait dans la Légion d'hon

neur et la médaille militaire, pendant le deuxième 
semestre 1881. les promotions de nominations sui
vantes : 

•> Grands-officiers : 'J militaires et 3 civils. 
» Commandeurs : 28 militaires et II civils. 
» Officiers : 107 militaires et 38 civils. 
» Chevaliers : 373 militaires et 1SI0 civils. 
» Médailles militaires : 651 militaires. » 

L e s é c h o s du m i n i s t è r e d e la g u e r r e 
Paris, 10 juin. — Six corps d'armée ont reçu 

quinze cents fusils de petit calibre à répétition. 
On vient d'en faire distribuer dix par compa

gnie, afin que les cadres puissent se familiariser 
avec le maniement de cette arme. 

U n a R é p a r a t i o n 
On mande de Marseille au Solol : 
« Le duc et la duche2se de Connati^ht, qui sont 

attendus incessamment à Marseille, ont reçu l'ordre 
de l'amirauté anglaise de faire escale â Toulon, où 
le vaisseau qui les transporte fera les saints confor
mes aux règlements internationaux. 

» Le duc de Connaughi débarquera ensuite et fera 
une visite au préfet maritime, M. le vice-amiral 
Bergasse flupetit-Thouars. 

» L'a donnant ces instructions au duc de Con-
nau|?ht, troisième fils de la reine d'Angleterre, l'ami
rauté anglaise a voulu certainement donner une 
réparation de l'incident récent de Cannes. » 

M. -Wi l son 
On lit dans VAutorité : 
« On nous assure que M. Wilson, s'il ne jouait pas 

à la Bourse, au dire de M. Hart, spéculait ferme au 
« Cercle du Louvre ». C'est ainsi qH'on appelle le 
marché qui se tient sur la place Saint-Germain-
l'Auxerrois. et où l'on joue sur les alcools, les grains 
les sucres, les cafés, etc. 

» M. Wilson aurait perdu une somme énorme dans 
des spéculations malheureuses sur les cafés. » 

U n s c a n d a l e d a n s u n e é g l i s e 
On lit dans le Gaulois : 
« Une scène scandaleuse, qui a profondément ému 

les assistants, s'est passée hier, à l'église Notre-
Dame de Clignancourt, où l'on célébrait la première 
communion. 

» M. le curé, qui présidait cette cérémonie, ayant 
vu, au moment où il donnait la sainte hostie ' aux 
communiants, un enfant auquel il avait interdit de 
s'approcher de la sainte table, lui lit signe de se re
tirer. 

» La mère de cet enfant, qui se tenait derrière lui 
et cherchait à provoquer un esclandre, se précipita 
vers le prêtre et le frappa avec le parapluie qu'elle 
tenait à la main. 

» Le prêtre quitta l'autel et se réfugia dans la sa
cristie, où la mégère le poursuivit en lui adressant 
les injures les plus grossières. 

» Le suisse voulit intervenir, de là tumulte et mê

me commencement de panique, pendant laquelle eut 
lieu une assez forte bousculade. 

« Cette scène scandaleuse n'a, heureusement, duré 
quequelqnes minutes ; la mégère et son enfant ont 
été expulsés. 

Le Figaro ajrute ce détail : 
« Quelques minutes après la sortie des enfants, un 

sieur Delaporte,membre de la famille Faudin.envahit 
a son tour l'église,un revolver à la main.et proférant 
des menaces de mort contre le curé, 

» Cet individu a été aussitôt expulsé, 
» Le commissaire du quartier, M. Cazalas, a com

mencé une enquête sévère sur cette déplorable af
faire qui avait causé dans t out le f quartier une vive 
émotion.» 

L a s a n t é du Kronpr inz 

Berlin, 10 JHin. — Le prince impérial a été 
opéré hier par le docteur Mackenzie en présence 
des médecins allemands. Le spécialiste anglais a 
pu enlever une partie de l'ex-croissance qm avait 
pris naissance sur la corde vocale gauche. L'oné-
ration, à laquelle arsistait la Princesse impériale, 
a réussi et a eu le meilleur effet sur le moral du 
malade. 

Le docteur Mackenzie espère pouvoir enlever le 
reste de l'excroissance à l'aide de quelques autres 
opérations du même genre. Le Prince part lundi 
prochain pour l'Angleterre ; il y fera un séjour de 
plusieurs semaines pour se faire soigner par le 
docteur Mackenzie. 

Les médecins allemands croient qu'une opéra
tion plus grave ne pourra pas être évitée. 

L'empereur a reçu, vers midi, le prince impé
rial. Le souverain va mieux, mais il n'a pas pu 
se lever. Les médecins croient que son indisposi
tion durera au moins encore huit jours. 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÊCIA L) 

N o m i n a t i o n s 
Paris. 10 juin. — M. (irodet, gouverneur de la 

Martinique, est nommé maitra des requêtes au 
conseil d'Etat. Il sera remplacé à la Martinique, 
par M. Ducos, ancien directeur au ministère de la 
marine. 

L a c o n v e n t i o n a n g l o - t u r q u e 
Paris. 10 juin. — M. de Montebello. ambassa

deur de France à GoLstantinople, doit avoir au
jourd'hui une entrevue avec le sultan. Il va lui 
présenter des observations sur certaines clauses 

du traité en voie de conclusion pour la question 
égyptienne. 

Le gou varnement français est surtout opposé i 
la clause relative àfane nouvelle occupation de 
l'Egypte par l'Angleterre. | 

A b o r d a g e s u r la M a n c h e 
Londres. 10 juin. — Par suite de l'épais brouil

lard qui règne en ce moment sur la Manche, le 
vapeur espagnol - Marquis Mudela > a coule la 
barque allemande « Eisa > dont l'équipage a été 
sauvé. 

L a R u s s i e e t la P o r t a 
Londres, 10 juin. — Le correspondant du Daily 

Neics écrit de Saint-Pétersbourg qu'il y a eu un 
grand refroidissement entre la Turquie et la Rus
sie. M. Nélidoff aurait manqué d'égards «avers la 
Porte et serait bientôt rappelé. 

D o c u m e n t s d i s p a r u s 
Paris,10.—M.Bourée,«ministre plénipotentiaire 

est arrivé à Paris. Lorsqu'il était ministre de 
France en Chine,il adressa au ministre des affaire* 
étrangères une correspondance volumineuse ayant 
trait à la situation du Tonkin. 

II parait que ces documents auraient disparu 
d'après ce que dit la France. 

U n e b a n q u e à M a d a g a s c a r 
Pans, lOjuiu. — M Willougby est actuellement 

i l'île Maurice où il cherche des capitalistes 
pour fonder une banque a Madagascar. 

L a s i t u a t i o n A T a n a n a r i v e 
Tananarive, 17 mai. — La situation est bonne 

Il est nullement question du départ de M. Le 
Myre de Villers. 

M e s u r e s s a n i t a i r e s 
Paris, 10 juin. — M. Dantresme vient d'adresser 

au président de la Chambre de commerce de Mar
seille nue lettre lui exposant les mesures prises 
par le gouvernement pour empêcher l'introduction 
et la propagation du choiera à l'occasion du rapa
triement des troupes de l'Extrême-Orient. 

T r e m b l e m e n t d e t e r r e e n R n s s i e 
Paris, 10 ju in .— f n violent tremblement de 

terre a eu lieu, dans la matinéedu 7 juin, à Bernv 
(Russie), ' 

Presque tous les édifloes sont détruits ou en
dommagés. 1?5 morts sont connus jusqu'à pré
sent. e 

La population a fai dans la campagne. Le trem
blement de terre continue. 

L 'é l ec t ion d u s é n a t 
par l e suf frage u n i v e r s e l 

Paris, 3 h. 05. — La gauche radicale a décide 
de voter la propositiun de M. de la Bardera, rela
tive à l'élection du sénat par le suffrage universel. 
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